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ARTICLE 1ER BB

Après le mot :

« entrepreneur »

insérer les mots : 

« ainsi que « artiste » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure les artistes francophones dans ce projet de rapport qui permettraient 
d'étudier l'opportunité de permettre à tout ressortissant d’un pays membre de l’Organisation 
internationale de la Francophonie de venir plus aisément en France.


